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Point de vue 
Questionnement éthique des systèmes algorithmiques. 

Sylvie MICHEL1, Sylvie GERBAIX2 et Marc BIDAN3 
 

Les algorithmes sont devenus omniprésents dans nos activités de plus en plus 
connectées. Aujourd’hui, ils nous aident à choisir un film, une musique, le chemin le 
plus rapide, des amis, des partenaires sexuels. Ils aident les institutions à prendre des 
décisions de justice et à gérer l’ordre public (Benbouzid, 2018), le médecin à poser son 
diagnostic (Hénin, 2021) et à former (Komi, 2019), le trader à spéculer ou encore 
l’armée et les systèmes d’armes létales autonomes (Quino et Bidan, 2023), 
communément appelés robots tueurs. Tous les domaines semblent être sous le joug de 
la puissance algorithmique : logistique, santé, éducation, recherche, défense, banque, 
agroalimentaire, culture, loisir, réseaux sociaux et professionnels. A l’origine, la notion 
d’algorithme faisait référence à une suite d’instructions ou d’opérations élémentaires 
(faire/ne pas faire) permettant de résoudre un problème. Son étymologie nous révèle que 
c’est un procédé de calcul utilisant les chiffres arabes. Aujourd’hui, il est notoirement 
difficile de proposer une caractérisation précise de ce qu’est un algorithme. Aussi, nous 
relevons que de nombreux articles de recherche ne précisent pas la notion d’algorithme 
(Burrell, 2016 ; Kitchin, 2016), même lorsqu’ils en sont le sujet. Comme l’explique Hill 
(2016), il existe des définitions différentes avec des significations très diverses selon le 
champ disciplinaire et le public spécialiste ou profane. Cet article porte sur les 
algorithmes mis en œuvre dans et par les ordinateurs, c’est-à-dire incluant l’intelligence 
artificielle, tout en allant au-delà des aspects techniques (Cardon, 2015 ; Boissier, 2019) 
et en référence à Seaver (2019) qui définit les algorithmes comme des systèmes 
sociotechniques diffus et hétérogènes, plutôt que des procédures fixes et rigides. La 
notion de système algorithmique a été ainsi proposée pour indiquer que l’algorithme 
seul ne peut pas traiter des problèmes qui relèvent de son imbrication dans un système 
et un jeu d’acteurs, de normes de pouvoir et de complexité (Neyland, 2016). Dans cet 
article, les algorithmes sont considérés comme des constructions techniques à la fois 
sociales et culturelles dans leur développement, dans les données (inputs), dans  
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l’interprétations des résultats (output) et dans leur utilisation. C’est dans ce sens que 
nous traitons de systèmes algorithmiques plutôt que d’algorithmes. 
Or, les systèmes algorithmiques étant désormais au cœur des relations humaines et des 
échanges, les questions relatives aux usages (ou mésusages), aux bienfaits (ou limites) 
sont devenues capitales. Comment alors comprendre et analyser les principaux 
problèmes éthiques posés par les systèmes algorithmiques ? La question se pose d’autant 
plus que les problèmes éthiques sont aujourd’hui devenus complexes, c’est-à-dire 
contradictoires, difficilement définissables, contingents, évolutifs, globaux et uniques à 
la fois, non réductibles à une causalité linéaire (Meissonier, 2021), légitimant la 
mobilisation des travaux d’Edgar Morin. L’auteur propose « trois principes qui peuvent 
nous aider à penser la complexité » (Morin, 2005, p.98) : le principe dialogique, le 
principe hologrammatique et la récursivité organisatrice, sur lesquels nous nous sommes 
appuyés pour appréhender et éclairer la complexité des problèmes éthiques induits par 
les systèmes algorithmiques. Dans cette contribution à visée conceptuelle et spéculative, 
nous avons commencé, grâce à une revue de littérature, par analyser et regrouper en 
trois grands pôles les questions éthiques posées par les systèmes algorithmiques : la 
question des biais, celle de la transparence et celle de la responsabilité. Dans un 
deuxième temps, nous nous sommes appuyés sur les clefs de compréhension proposées 
par Morin pour éclairer la forte complexité faite d’interconnexions et d’incertitudes dans 
un monde en évolution. In fine, notre objectif est d’aider les responsables et les décideurs 
à penser les problèmes éthiques liées aux systèmes algorithmes et à mieux formaliser 
ces problématiques. 

1. Systèmes algorithmiques et complexité des problématiques éthiques. 
Les systèmes algorithmiques semblent soulever de nombreux problèmes éthiques au 
regard de la littérature récente (Mason, 1986 ; Hamet et Michel, 2018). Certains auteurs 
en ont proposé une cartographie. Par exemple, Martin (2019) propose de classer les 
erreurs de décisions produites par les algorithmes en erreurs de catégories et erreurs de 
processus. Mittelstadt et ses coauteurs (2016) proposent de distinguer les facteurs 
épistémiques liés à la pertinence de la qualité et de l’exactitude des données pour la 
justification des conclusions auxquelles aboutissent les algorithmes, des préoccupations 
normatives qui font explicitement référence à l’impact éthique des actions et des 
décisions fondées sur les algorithmes, comme le manque de transparence des processus 
algorithmiques, ou encore les résultats injustes et les conséquences involontaires. 
Toutefois, ces auteurs n’adoptent pas un positionnement éthique spécifique et leur 
définition de l’algorithme nous semble trop étroite, même si leur cartographie a le mérite 
de mettre en avant le rôle crucial joué par les données. Considérant que les données sans 
concepts sont aveugles, nous proposons de regrouper les problèmes éthiques liés aux 
algorithmes sans chercher à les simplifier, les réduire, ni nier leurs interactions en les 
questionnant sous trois angles : la responsabilité, les biais, et la transparence. 
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1.1. Les systèmes algorithmiques et le dilemme de la responsabilité. 

De George (1999) a mis en évidence une tendance à renoncer à attribuer des 
responsabilités lorsqu’il s’agit des systèmes algorithmiques qui provient de deux 
sources. Pour l’auteur, la première tient au mythe des technologies de l’information et 
de la communication (TIC) amorales qui revient à les limiter à leur aspect technique et 
à considérer comme une évidence que les machines ne peuvent pas être tenues comme 
responsables des conséquences de leur utilisation. La seconde source de dilution de 
responsabilité provient d’une scission, dans la prise de décision, entre les développeurs, 
qui estiment remplir leur devoir en respectant strictement les demandes qu’ils reçoivent, 
et le management qui ne s’estime pas responsable des failles liées à la technologie. Or, 
ces développeurs ne sont jamais dans une relation de face à face avec les parties 
prenantes (Introna, 2002), ce qui crée un nouveau problème éthique liée à la 
distanciation dans la prise de décision. Le risque souligné par Fallery (2021) est de se 
cantonner à une triviale reconnaissance de signaux et donc de perdre de vue l’objectif 
de connaissance. L’auteur pointe également que la perte de la responsabilité conduit à 
la fin du libre arbitre. Cette problématique de la responsabilité est très actuelle, 
notamment, avec le développement de l’intelligence artificielle (Martin, 2019) et des 
systèmes autonomes. Avec cette question de la responsabilité, apparait également en 
filigrane celle de la sureté et de la sécurité. 
Face à cette dilution des responsabilités, certains auteurs (Shaw, 2003 ; Chatterjee et al., 
2009 ; Malhotra et al., 2013) appellent à adopter une approche de l’éthique par la 
divulgation (disclosive ethics) en considérant les algorithmes comme un acteur à part 
entière et en dévoilant les questions éthiques que posent non seulement leur utilisation, 
mais aussi leur conception. Cette approche fait également l’objet d’un courant de 
recherche émergent en éthique de l’informatique (Brey, 2000). Davison (2000) et Stahl 
(2004) notent l’importance d’attribuer des responsabilités, notamment, compte tenu de 
la gravité des conséquences potentielles d’une erreur produite. Certains auteurs, comme 
Bovens (2007), proposent d’identifier des niveaux de responsabilité (individuelle, 
hiérarchique, collective ou organisationnelle). D’autres (Coglianese et Lehr 2017 ; 
Kraemer et al., 2011 ; Torresen, 2018) proposent d’assigner les responsabilités en 
fonction du rôle des acteurs et de leur pouvoir dans la prise de décision, ou soulèvent la 
question du bénéficiaire de la responsabilité, envers qui elle doit s’exercer (Kemper et 
Kolkman, 2019 ; Coglianese et Lehr, 2017). 
Concernant les systèmes algorithmiques des machines autonomes, certains considèrent 
que les développeurs doivent essayer de donner aux systèmes eux-mêmes la capacité de 
prendre des décisions éthiques en utilisant des cadres éthiques (Anderson et Anderson, 
2011, 2018). Or, selon Le Cun (2019), on peut assister à un « désalignement de valeurs » 
entre l’objectif programmé et les valeurs humaines. Le débat entre intelligence 
artificielle (IA) éthique ou éthique de l’IA prend alors tout son sens (Pencolé, 2018). 
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1.2. Les systèmes algorithmiques et la question des biais. 

Les systèmes algorithmiques sont porteurs de valeurs (Kraemer et al., 2011 ; Mittelstadt 
et al., 2016 ; Jobin et al., 2019) même si le mythe de la neutralité de l’algorithme 
perdure. En effet, tout algorithme fait intervenir une multitude de décisions (la 
classification, la priorisation, l’affichage, le filtrage ou encore l’apprentissage) qui 
traduisent une certaine conception du monde. Les algorithmes ne font que formaliser 
des idées ou des opinions dans du code. Ils n’échappent pas à la subjectivité des 
développeurs, des managers, des donneurs d’ordre et, plus globalement, de la société. 
Ainsi, le code des algorithmes renferme un spectre large de normes qui peut aller des 
injonctions morales à des normes informelles plus ou moins inconscientes. Chae et ses 
coauteurs (2005) ont montré que les valeurs détenues par les concepteurs/développeurs 
sont intégrées dans les systèmes algorithmiques, induisant un comportement 
prédéterminé et soulevant, par suite, un problème éthique. Les algorithmes peuvent ainsi 
contenir des biais raciaux (Chander, 2017 ; Lee, 2018). A titre d’exemple de ces biais 
algorithmiques qui sous couvert de neutralité sont susceptibles de renforcer les préjugés, 
le logiciel COMPAS (Correctional Offender Management Profiling for Alternative 
Sanctions) développé par une entreprise privée (Northpointe Inc.) est utilisé par certains 
tribunaux aux Etats-Unis afin d’estimer la probabilité de récidive d’un prévenu. Or, 
selon Richard (2018, il ne ferait que renforcer les préjugés négatifs contre les noirs. 
D’autres études ont mis en évidence des biais de genre (Larson et al., 2016 ; Prates et 
al., 2020) en montrant comment les résultats des algorithmes de traduction encodent 
fréquemment le langage de manière sexuée. Datta et ses coauteurs (2015) ou Lambrecht 
et Tucker (2019), quant à eux, ont mis en évidence que l’algorithme publicitaire de 
Google est porteur d’une discrimination par le genre concernant l’affichage des offres 
d’emplois et contribue à entériner les pratiques discriminatoires. Par ailleurs, les 
systèmes algorithmiques peuvent s’appuyer sur des données collectées erronées, comme 
lors de l’accident du vol Air France Rio-Paris en 2009 lorsque les informations 
transmises aux procédures informatiques par les sondes étaient faussées par les 
automatismes de l’Airbus. 
De plus, à partir des années 2000, la question du « tri social » (social sorting) a émergé 
dans la littérature (Lyon, 2001, 2003). Ce courant, issu des études de surveillance, étudie 
le risque de ségrégation ou de discrimination issu de l’analyse des données personnelles 
et a conduit à la production d’algorithmes pour le prévenir. Ceux-ci sont aujourd’hui 
utilisés par les employeurs lors des recrutements ou par les banques et les compagnies 
d’assurances pour mener leur politiques de notation, ou encore par les agences 
immobilières et les bailleurs sociaux dans leur choix d’affectation de logements. Cette 
analyse et ces corrections de biais sont intégrés dans les algorithmes d’apprentissage de 
l’intelligence artificielle consistant, pour la machine, à apprendre au travers du 
traitement de données (deep learning). 
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1.3. Les systèmes algorithmiques et la problématique de la transparence. 

Du fait de la multiplicité des acteurs et de leurs liens, les systèmes algorithmiques sont 
de plus en plus opaques, ce qui soulève la question de la transparence des procédures 
(Zerilli et al., 2019 ; Guidotti et al., 2018) et de la traçabilité des informations (Burell, 
2016). La transparence est le principe le plus mis en avant par la littérature en ce qui 
concerne les préoccupations éthiques de l’IA (Jobin et al., 2019). Elle est aussi une 
demande des individus par rapport à la protection de leur vie privée, la confidentialité 
des données stockées et la surveillance. Peslak (2006) a ainsi mis en évidence 
l’importance particulière de cette question éthique dans l'opinion tandis qu’Heersmink 
et ses coauteurs (2011) ont montré, à travers une analyse bibliométrique, que cette 
question est la plus prégnante dans la littérature sur l’éthique de l’informatique et de 
l’information. Cette recherche de transparence implique de parvenir à clarifier et 
décrypter de multiples processus impliqués et imbriqués lors du recours à l’IA. 
De plus, cette problématique de la transparence soulève des questionnements éthiques 
plus larges. Ainsi, dès les années 1960, certains se sont inquiétés du fait que les progrès 
scientifiques et technologiques pouvaient menacer le fonctionnement de la démocratie, 
car seuls quelques experts étaient capables de comprendre réellement les technologies 
complexes (Habermas, 1970) conduisant à l’émergence d’une technocratie et profilant 
l’image d'une société future où les experts prendraient les décisions en fonction de leur 
propre système de valeurs et en proposant leur meilleure solution. Cette crainte du 
pouvoir des experts a été suivie par une autre appréhension concernant le développement 
de l’IA qui pourrait aboutir à une forme de gouvernementalité algorithmique (Rouvroy 
et Berns, 2013) fondée sur le traitement statistique de la multitude des données 
communiquées, volontairement ou à leur insu, par les citoyens, notamment grâce aux 
capteurs connectés, et aboutissant à une pré-élaboration des décisions collectives par les 
algorithmes. 

Nous avons regroupé les questions éthiques des systèmes algorithmiques en trois pôles 
aboutissant à la proposition d’une nouvelle cartographie (figure 1). Ces problématiques 
ressortent comme difficilement définissables, car évolutives, faites d’incertitude et de 
dilemmes avec des objectifs contradictoires non réductibles à une seule causalité. Elles 
sont inter-reliées et impliquent des acteurs, des règlementations et des normes différents. 
Pour les éclairer, nous avons mobilisé la pensée de Morin (2004). Pour le sociologue et 
philosophe, nous vivons en situation « d’incertitude éthique » car nous sommes à la fois 
sujet aux erreurs, aux biais et aux illusions tandis que les conséquences de nos actions 
peuvent nous échapper car nous vivons dans une réalité complexe et systémique où la 
chaîne des conséquences de nos actes est incertaine et ambiguë. Pour l’auteur, 
« l’éthique est complexe parce qu’elle est de nature dialogique et doit affronter souvent 
l’ambiguïté et la contradiction » (Morin, 2004, p.2415). 
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Figure 1 : Cartographie de la complexité éthique des systèmes algorithmiques 

 
2. Les questions éthiques des systèmes algorithmiques sous le prisme des 
travaux du sociologue et philosophe Edgar Morin. 
Pour mieux comprendre la complexité des questions éthiques soulevées par les systèmes 
algorithmiques, nous avons plus particulièrement mobilisé les trois principes proposés 
par Morin (2005) : le principe dialogique, le principe hologrammatique et la récursivité 
organisatrice. En effet, les systèmes algorithmiques produisent des erreurs, diluent les 
responsabilités, ne sont pas toujours intelligibles et sont souvent opaques. Ils entraînent 
ainsi des problèmes éthiques complexes. 

2.1. Présentation générale des trois principes de la pensée de la complexité de Morin. 

Durant plus de 30 ans, de 1977 à 2004, Edgar Morin s’est attaché à développer une 
théorie de la pensée complexe dans un ouvrage en six tomes intitulé « La méthode ». 
Pour l’auteur, la complexité prend le sens latin du mot complexus, désignant « ce qui est 
tissé ensemble » et lie les uns aux autres des éléments différents, contradictoires, ou 
incertains. La complexité représente ainsi un défi avec pour objectif non pas de donner 
une définition du réel mais de trouver le bon angle pour l’étudier en intégrant la 
complication, l’incertitude et la contradiction. Elle ne consiste pas non plus à simplifier 
le réel pour en livrer les composants mais à prendre conscience que la réduction n'amène 
pas à la vérité. Morin propose ainsi de s’éloigner du paradigme de la simplicité pour 
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proposer celui de la complexité considérant que le tout n’est pas réductible à ses parties, 
ou que le tout est plus que le tout. Il explicite alors trois principes : dialogique, de 
récursion, et hologrammatique. Pour le premier, il a abandonné peu à peu la notion 
traditionnelle en philosophie de « dialectique » pour celle de « dialogique », dont il a 
inventé le terme. Quand la dialectique est le simple dépassement des contraires, la 
dialogique est la réunion des antagonismes. 
Le principe dialogique vise ainsi à unir des mouvements complémentaires et 
antagonistes. Morin (1986, p.98) le définit comme « l’association complexe 
(complémentaire/concurrente/antagoniste) d’instances nécessaires ensemble à 
l’existence, au fonctionnement et au développement d’un phénomène organisé ». 
Le principe de récursion désigne une boucle génératrice où les effets sont eux-mêmes 
producteurs de ce qui les produit. Par exemple, l’être humain, à la fois, produit la société 
et est produit par elle. Pour Morin (2005, p.99), le processus du tourbillon illustre le 
principe de récursivité : « chaque moment du tourbillon est à la fois produit et 
producteur ». Ainsi avec la récursivité, l’objet produit est producteur du sujet qui le 
produit. 
Enfin, selon le principe hologrammatique, dans certains systèmes complexes, la partie 
est inscrite dans le tout et le tout est inscrit dans la partie : « le tout est d’une certaine 
façon incluse (engrammé) dans la partie qui est incluse dans le tout. L’organisation 
complexe du tout (holos) nécessite l’inscription (engrammation) du tout (hologramme) 
en chacune de ses parties pourtant singulières » (Morin, 1986, p.101). 

2.2. L’apport du principe dialogique à l’analyse des dilemmes éthiques. 

Une des caractéristiques de la complexité éthique issue des systèmes algorithmiques 
réside dans l’existence de dilemmes éthiques. Que se passe-t-il lorsque le système 
algorithmique est face à un choix contradictoire ? Nous pouvons citer l’exemple de la 
voiture autonome qui a un enfant en tant que passager et doit choisir entre éviter un autre 
individu ou le mettre en danger. Ce problème fait explicitement référence à la réflexion 
autour du dilemme du tramway. L’application du principe dialogique à la 
problématique de la responsabilité et des dilemmes éthiques doit conduire, ex ante, à 
soulever clairement ce type de contradiction et à étudier comment de tels cas peuvent 
être traités dès la phase de conception. Si l’on applique le principe dialogique, des 
positionnements éthiques devront être discutés ex ante et mis en œuvre dans la 
conception afin d’assurer le traitement des contradictions en établissant un consensus 
dès le départ. Celui-ci aura vocation ensuite à être remis en cause tout au long du 
processus en inscrivant la réflexion dans une boucle dialogique permettant de penser la 
complexité éthique du phénomène étudié. Le principe dialogique favorise ainsi la prise 
en compte des contradictions et/ou des ambiguïtés dans les dilemmes éthiques des 
systèmes algorithmiques. Son application permet d’envisager les tensions comme étant 
dynamiques et évolutives, et, par suite, destinées à perdurer dans le changement. 
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2.3. L’apport du principe hologrammatique à la problématique éthique des biais. 

Une autre caractéristique de la complexité éthique liée aux systèmes algorithmiques 
réside dans l’existence de biais. Les algorithmes ne sont pas neutres et véhiculent les 
valeurs conscientes et inconscientes des développeurs, de l’organisation et de la société. 
Ces biais des systèmes algorithmiques, s’appuyant sur des masses de données 
antérieures, sont susceptibles, comme nous l’avons vu, de démultiplier les 
discriminations et les exclusions prééxistantes en reproduisant les préjugés incorporés 
dans des données non traitées. 
Pour mieux appréhender cette complexité des problèmes éthiques des biais, s’appuyer 
sur le principe hologrammatique peut permettre de faire en sorte que des valeurs 
éthiques soient intégrées à tout système algorithmique. Pour cela, la prise en compte des 
préoccupations éthiques dans toutes les formations touchant au numérique serait 
pertinente. Cette sensibilisation généralisée à l’éthique des futurs concepteurs et 
développeurs pourrait se distiller dans le système algorithmique. On peut même penser 
que sa présence dans l’enseignement secondaire et supérieur permettrait, suivant ce 
principe hologrammatique, de faire figurer les valeurs éthiques dans les systèmes 
algorithmiques. 

2.4. L’apport du principe de récursivité à la problématique éthique de la transparence. 

Le tourbillon illustrant le principe de récursivité se retrouve avec l’IA. En effet, le 
système algorithmique devient auto-apprenant et auto-producteur. Les algorithmes sont 
eux-mêmes à la fois acteurs du système et actés par lui. Or, l’application du principe de 
récursivité peut aussi conduire au développement de la transparence sur les règles et les 
normes enchevêtrées dans les systèmes algorithmiques. Elle peut inciter à une 
vérification des règles telles que les règles de droit ou les règles de déontologie pour que 
les systèmes algorithmiques puissent être modifiés en conséquence ex ante, au moment 
de la conception du logiciel dans le cahier des charges, puis ex post. De même, une prise 
en compte des effets négatifs par récursivité peut être réalisée par des tests ou une 
analyse des effets ou encore une gestion des plaintes. Ainsi, dans l’exemple de l’accident 
d’Airbus mentionné précédemment, des modifications ont été apportées ainsi que la 
possibilité de débrancher les procédures automatiques pour continuer en pilotage 
manuel. 

2.5. L’apport conjoint des trois principe aux problématiques éthiques interconnectées. 

Notre cartographie des trois grandes questions éthiques posées par les systèmes 
algorithmiques (figure 1) en souligne la complexité et leur intersectionnalité. Ainsi, dans 
quelle mesure des problèmes liés à la vie privée, à la confiance, à la dignité, à 
l’autonomie ou aux données personnelles peuvent-ils être traités sans prendre en compte 
à la fois les biais et l’opacité sur lesquels ils débouchent ? 
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Il s’agit, dès lors, de mobiliser non plus successivement mais simultanément les trois 
principes définis par Morin en faisant interagir à la fois l’ambiguïté d’une situation, d’un 
mot ou d’une perception et la contradiction entre deux propositions qui s’affirment et se 
récusent réciproquement. Finalement, la prise en compte de la complexité semble passer 
par l’acceptation du caractère faillible des décisions algorithmiques afin de permettre 
d’en corriger les erreurs et d’en prévenir les dérives. 

Conclusion 
Cet article n’a pas vocation à réduire la complexité, ni à fournir des fiches éthiques « clés 
en main », ni même à proposer une grille de lecture du couplage éthique/complexité 
issue des travaux de Morin. Il s’agit plutôt de proposer aux chercheurs, aux praticiens, 
aux développeurs ou encore aux donneurs d’ordre de reconsidérer leur manière 
d’appréhender les questions éthiques liées aux systèmes algorithmiques en prenant en 
compte leur complexité intrinsèque. Penser l’éthique des algorithmes en particulier et 
des systèmes algorithmiques en général est un chantier encore émergent. Ses fondations 
sont donc encore loin d’être stabilisées. L’œuvre de Morin peut y contribuer. 
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